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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ;

Vu la loi n° 2006/015 du 29 décembre 2006 portant organisation judiciaire, modifiée 
et complétée par la loi n° 2011/027 du 14 décembre 2011 

Vu la loi n° 2017/012 du 12 juillet 2017 portant Code de Justice Militaire; 

Vu le décret n° 2001 /177 du 25 juillet 2001 portant organisation du Ministère de la 
Défense, modifié et complété par le décret n° 2004/178 du 1er juillet 2004 ; 

Vu le décret n° 2011 /408 du 09 décembre 2011 portant organisation du 
Gouvernement, modifié et complété par le décret n° 2018/190 du 02 mars 2018, 

D E C R E T E: 

CHAPITRE 1 
DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 er __ Le présent décret fixe l'organisation administrative des Tribunaux 
Militaires au Cameroun. 

ARTICLE 2.- L'administration des Tribunaux Militaires est assurée par chaque Chef
de Juridiction. 

ARTICLE 3.- (1) Nonobstant les dispositions de l'article 2 ci-dessus, la responsabilité
des services communs au Siège et au Parquet et la gestion du personnel non 
magistrat affecté au Tribunal Militaire relèvent de la seule autorité du Chef de 
Parquet. 

(2) Constituent des services communs au sens du présent décret, !es
services de l'entretien, de la bjbliothèque et des archives, de la reliure, de 
l'impression et de l'accueil. 

(3) Le Ministre chargé de la justice militaire nomme aux fonctions
diverses, le personnel non magistrat dans les Tribunaux Militaires. 
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